
 

Chers adhérents,

Nous vous proposons de renouer cette année avec un week-end au centre de Bien Être 
de Langatte. Nous avons à nouveau réservé une vingtaine de chalets pour cette 
occasion du vendredi 8 septembre au dimanche 10 septembre 2023. 

Vous trouverez tous les détails ci-dessous. 

Atscaf Moselle

L' ATSCAF Moselle organisera son traditionnel week-end de septembre au 
centre de Bien-Être de Langatte les 8, 9 et 10 septembre 2023.

Il reste encore quelques places disponibles.

L'arrivée peut se faire dès le vendredi en début d'après-midi. 
Le week-end comprend les deux nuits du vendredi et du samedi, les 2 
petits-déjeuners, les repas des vendredi soir, samedi midi, samedi soir 
(soirée pizza/flamm et bowling), du dimanche midi (3 plats) et les vins au 
repas. 

L'accès au centre de bien-être (sauna, piscine, jacuzzi, spa…) est libre et 
gratuit (pendant les horaires d'ouverture) .
 
Possibilité sur place de profiter des circuits de randonnées, de louer des 
vélos, de pêcher dans l'étang ... 
Le centre se trouve à proximité de Sarrebourg (magasin d'usine Méphisto, 
cristalleries), du plan incliné de Arzviller et du parc de Sainte-Croix pour 
lequel nous avons des tarifs préférentiels. 
Impossible donc de s'ennuyer !
Le tarif variera de 140 à 190 € par personne en fonction de l'occupation 
des chalets pour le week-end.

N'hésitez pas à prendre contact avec nous si cela vous intéresse.

http://www.atscaf.fr/vitrine/locale.php?code_section=5700


 

La résidence

Le lac

                 BULLETIN D’INSCRIPTION - LANGATTE 
                           – 8, 9 et 10 septembre 2023 –

Rappel : l’acheminement au centre est à votre charge

Envoyez le bulletin d’inscription accompagné de votre acompte (100 € par par personne) ou de votre règlement à :
 
ATSCAF de la Moselle 
DDFiP de la Moselle
1, rue François de Curel
57000 Metz
À l’attention de Gérard BOOB
03 87 38 66 14
06 86 77 40 30 

Inscriptions jusqu'au 11 août 2023
Attention les places sont limitées et les inscriptions seront prises par ordre d’arrivée

Chèque bancaire rédigé à l'ordre de l'ATSCAF Moselle
Les chèques vacances sont acceptés en règlement

Rédiger un bulletin par famille
NOM et Prénom de l’adhérent principal :
NOM et Prénom du conjoint ou accompagnant (adhésion obligatoire) :  
NOM et Prénoms des enfants (adhésions obligatoire si plus de 16 ans):
●

●

●

Téléphone (portable) : ________________

Adresse mail : _____________________@_____________________

Détail du paiement  en fonction de l’occupation :

Si nb adultes par chalet  = _2_ => 190,00 p/p = ______ 
Si nb adultes par chalet  = _3_ => 160,00 p/p = ______ 
Si nb adultes par chalet  = _4_ => 140,00 p/p = ______ 

Si vous souhaitez un de chalet 6 personnes, merci de nous consulter pour le détail. 

Montant total à régler :  ___________

Observations 
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